
 

 

CERTIFICAT DE CAPACITAIRE – Filière Pêche 
MODULE 4 

STCW  
 
 

 
Accès à la formation  - Etre  âgés de 18 ans 

 - Satisfaire à l’aptitude physique du métier de marin 
 - Etre titulaire du CRO ou CGO 

         -  Etre titulaire du Médical I ou II à jour (UV-PSC1, UV-HPR et UV-    
AMMCT1) 

 

 
 
 
Prérogatives 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Formation 30 h de cours 
 
   Réglementation des Pêche maritimes 12 heures 
 
   Gestion d’un navire de pêche artisanale 12 heures 
 

Conservation du poisson                                      6 heures 
 
 

Sanction 
 
 
 

 
Le Certificat de Capacité est délivré aux candidats ayant satisfait à 
l’examen final. 
Pour l’obtention du Certificat de Capacité les candidats doivent être 
titulaire du diplôme de capitaine 200. 

 
 

 
REFERENTIEL INSPECTION GENERALE DE L'ENSEIGNEMENT MARITIME 

INS.E.I.T. 
Espace Nikaia  

Avenue du Docteur Victor Robini 
06200 NICE 

Tél  04 97 18 11 33 
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